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La publication de la liste des points de passage frontaliers visés à l'article 2, paragraphe 8, du règlement
(CE) no 562/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant un code communau-
taire relatif au régime de franchissement des frontières par les personnes (code frontières Schengen) est
fondée sur les informations communiquées par les États membres à la Commission conformément à l'ar-
ticle 34 du code frontières Schengen.

Outre cette publication au Journal officiel, une mise à jour mensuelle est disponible sur le site internet de la
direction générale de la justice, de la liberté et de la sécurité.

SUÈDE

Modification des informations publiées au JO C 316 du 28.12.2007

Frontières aériennes

Nouveau point de passage frontalier (ouvert le 1er février 2009):

Pajala-Ylläs Airport (municipalité de Pajala)
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